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Les objectifs de ce nouveau projet découlent du Projet Educatif de territoire (PEDT) de la ville. Il est important 
que tous les projets aient un caractère pédagogique. L’apprentissage doit être au cœur du dispositif mis en place. La 
notion d’apprentissage doit passer par l’expérimentation et donc par la pédagogique active. De plus, La participation 
des parents servira de relais au partage et à la communication.  

Les objectifs généraux :  

 Rendre l’enfant acteur de son temps de loisir 
 Adapter les interventions de chacun en fonction des besoins des enfants.  
 Favoriser l’esprit de découverte par l’accès à la culture, la nature et aux sports pour chaque enfant 
 Contribuer au développement du mieux vivre ensemble.  
 Respecter le développement de l’enfant en prenant en compte la spécificité de l’accueil du mercredi. 
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A. Organisation des Accueils Collectifs de Mineur du mercredi 
 

Collectivité territoriale, EPCI ou SIS porteur du projet 

Identité de la collectivité territoriale : MAIRIE DE THIONVILLE 

Fonction, NOM et Prénom de la personne référente : BERTIN Emmanuel, élu 
BRION Véronique, directrice Enseignement 
DE ARAUJO Carlos, Responsable PEDT / PLAN 
MERCREDI 

Adresse : Rue Georges DITSCH 57100 Thionville 

N° de téléphone : 03 87 25 25 46 / 06 32 61 17 30 

Adresse électronique : dearaujo.c@mairie-thionville.fr  

La collectivité met-elle en place des activités périscolaires 
les autres jours de la semaine scolaire ? 

X Oui, sous forme d’ACM déclaré 
□ Oui, sous forme de garderie (proposition d’activités 
sans pris en charge éducative) 
□ Oui, sous forme de mono -activités (juxtaposition 
d’activités non coordonnées) 

 
L’organisation des ACM sont confiés aux structures associatives ci-dessous : 

Organisation de l’Accueil Collectif de Mineurs du mercredi 

Nature de l’organisateur de l’ACM : □ La collectivité est l’organisateur : 
Identité :  
X L’organisateur est une structure privée : 
Identité : CENTRES SOCIAUX de Thionville 

 Centre « LES GRANDS CHENES »  
 Centre « SAINT MICHEL »  
 Centre « LE LIERRE »  
 Centre « J. PREVERT » 
 MAISON DE QUARTIER  

Personne contact : Directeurs : 
 Centre « les Grands Chênes » : Astrid POESY 
 Centre « Saint Michel » : Christian WALDUNG 
 Centre « Le Lierre » : Dino SANTELLI 
 Centre « J. PREVERT » : Jérémy PICAVET 
 Maison de Quartier : Habla LASSOUANI 

Adresse :  Centre « les Grands Chênes » :  
1 Rue Saint-Martin, 57100 Thionville 

 Centre « Saint Michel » :  
Domaine de Volkrange - Boucle de la Ferme, 57100 Thionville 

 Centre « Le Lierre » :  
2 Place Roland, 57100 Thionville 

 Centre « J. PREVERT » :  
10 Boucle des Prés de Saint-Pierre, 57100 Thionville 

 Maison de Quartier :  
58 Allée Bel air, 57100 Thionville 
 

N° de téléphone :  Centre « les Grands Chênes » : 03 82 34 61 76 
 Centre « Saint Michel » : 03 82 34 29 13 
 Centre « le Lierre » : 03 82 54 39 97 
 Centre « J. PREVERT » : 03 82 34 08 09 
 Maison de Quartier : 03 82 54 83 20 
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Adresse électronique :  Centre « les Grands Chênes » :  
les-grands-chenes@wanadoo.fr 

 Centre « Saint Michel » :  
contact@saintmichel.fr 

 Centre « Le Lierre » : 
accueil@lelierre.org 

 Centre « J. Prévert » :  
info@maisonprevert.com 

 Maison de Quartier :  
ccas.maisondesquartiers@mairie-thionville.fr 

Une convention existe-t-elle entre la 
collectivité et l’organisateur ? 

X Oui « Contrat de ville » 
□ Non 

L’organisateur de l’ACM du mercredi 
organise-t-il également l’ACM les autres 
jours de la semaine ? 

X Oui, les jours où il y a école  
X Oui, le samedi sans école 
X Oui, pendant les vacances 

 
Domaines de compétence exercés par les collectivités impliquées dans le Plan mercredi 

 
Compétence Commune (s) EPCI ou SIS 
Scolaire X □ 
Périscolaire X □ 
Restauration scolaire X □ 

 
Acteurs du plan mercredi 

 
Commune(s) impliquées 
(et nombre d’habitants) : THIONVILLE – 40 701 (1er janvier 2017) 

Ecoles impliquées ou 
groupes scolaires : 

Groupe scolaire Poincaré 
Elémentaire Victor Hugo 

Groupe scolaire Saint-Pierre 
Groupe scolaire Beauregard 

Maternelle Jean-Jacques Rousseau 
Élémentaire Guentrange 

Maternelle La Petite-Saison 
Elémentaire La Petite Saison 

Groupe scolaire Les Vergers du Berel 
Groupe scolaire Gérard Clément 

Maternelle Robert Desnos 
Elémentaire Robert Desnos 

Groupe scolaire Les Semailles 
Groupe scolaire Ecole des 3 Villages 

Groupe scolaire les Basses Terres 
Groupe scolaire Jacques Prévert 

Maternelle la Côte des Roses 
Elémentaire la Côte des Roses 

Maternelle les Coquelicots 
Elémentaire les Coquelicots 

Maternelle La Garenne 
Maternelle Victor Hugo 
Maternelle la Petite Lor 

Associations impliquées 
(et domaine d’activité) 

Associations 
sportives 

Associations 
culturelles 

Bénévoles, parents… Autres intervenants 



 
 

5 

Le club sportif 
de Veymerange 

Baye Gallo 
intervenant art 

africain   

Parents 
Des bénévoles de 

l’astronomie 

Auto entrepreneur : 
domaine artistique 

bricolage, 
peinture… 

 Association 
Thionvilloise 
Handisport   

Médiathèque 
Puzzle de 
Thionville 

1 bénévole qui 
accompagne pour les 
sorties ou rencontres 
intergénérationnelles 

Résidence sénior  
« les épis d’or »  

ATH Bibliothèque de la 
côte des roses 

Association de parents 
d’élèves de l’école 

Jacques Prévert, St-
Pierre 

La résidence Diane 
« Domitys » 

(séniors) 

Centre Equestre 
Yutz Equitation 

Ludothèque Association TELETHON Espace Saint Nicolas 

Club d’escrime 3 
frontières 

Club d’astronomie 
« La grande ours » 

UNICEF  CPN les Coquelicots 

Piscine de 
Thionville 

Comité de 
jumelage 

Thionville/Gao 

Conseil Citoyen de la 
Côte des Roses 

Secteur multimédia 
du Centre Le Lierre 

TYGRE Rugby Les petits 
débrouillards 

 Pompier de 
Thionville 

 GEOLOR  Police Municipal 
 Nest de Thionville  Croix Rouge 
 G.P.A (Guentrange 

Patrimoine Avenir) 
  La fibre : 

association éco-
responsable 

   Apsis Emergence 
    

 

Acteurs de la vie locale 
impliqués (bénévoles, 
parents, médiathèques 
etc.) 

Voir ci-dessus 
 
 
 
 

 
CENTRE « LES GRANDS CHENES » 
 

N° d’organisateur : 
N° de déclaration : 

N°057ORG0104 
N°0570104AP000120 

Nb d’heures consécutives de l’accueil 11 heures consécutives 
Nb d’enfants de moins de 6 ans 16 enfants de moins de 6 ans 
Nb d’enfants de 6 ans et plus 24 enfants de 6 ans et plus 
Déplacement entre l’école et le périscolaire □ Oui  

X Non, pas le mercredi 
Demande d’application de l’assouplissement des taux 
d’encadrement du 23 juillet 2018 

X Oui 
□ Non 

 
CENTRE « SAINT MICHEL » 
 

N° d’organisateur : 
N° de déclaration : 

N° 057ORG0529 
N°0570529AP000120 

Nb d’heures consécutives de l’accueil 11 heures consécutives 
Nb d’enfants de moins de 6 ans 16 enfants de moins de 6 ans 
Nb d’enfants de 6 ans et plus 34 enfants de 6 ans et plus 
Déplacement entre l’école et le périscolaire □ Oui  
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X Non, pas le mercredi 
Demande d’application de l’assouplissement des taux 
d’encadrement du 23 juillet 2018 

X Oui 
□ Non 

 
CENTRE « LE LIERRE » 
 

N° d’organisateur : 
N° de déclaration : 

N° 057ORG0422 
N° 0570422AP000120 

Nb d’heures consécutives de l’accueil 11 heures consécutives 
Nb d’enfants de moins de 6 ans 62 enfants de moins de 6 ans 
Nb d’enfants de 6 ans et plus 77 enfants de 6 ans et plus 
Déplacement entre l’école et le périscolaire □ Oui  

X Non, pas le mercredi 
Demande d’application de l’assouplissement des taux 
d’encadrement du 23 juillet 2018 

X Oui 
□ Non 

 
CENTRE « J. PREVERT » 
 

N° d’organisateur : 
N° de déclaration : 

N° 057ORG0253 
N° 0570253AP000120 

Nb d’heures consécutives de l’accueil 11 heures consécutives 
Nb d’enfants de moins de 6 ans 45 enfants de moins de 6 ans 
Nb d’enfants de 6 ans et plus 61 enfants de 6 ans et plus 
Déplacement entre l’école et le périscolaire □ Oui  

X Non pas la mercredi 
Demande d’application de l’assouplissement des taux 
d’encadrement du 23 juillet 2018 

X Oui 
□ Non 

 
 
CENTRE « MAISON DE QUARTIER » 
 

N° d’organisateur : 
N° de déclaration : 

N° 057ORG0749 
N° 0570749AP000120 

Nb d’heures consécutives de l’accueil 11 heures consécutives 
Nb d’enfants de moins de 6 ans 16 enfants de moins de 6 ans 
Nb d’enfants de 6 ans et plus 36 enfants de 6 ans et plus 
Déplacement entre l’école et le périscolaire □ Oui  

 X Non pas le mercredi 
Demande d’application de l’assouplissement des taux 
d’encadrement du 23 juillet 2018 

 X Oui 
 □ Non 
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Taux d’encadrement en Accueils Collectifs de Mineurs 
périscolaires* applicables au 2 septembre 2018 

 
Temporalité → 5 heures maximum consécutives d’accueil → Plus de 5 heures 

consécutives d’accueil 
Age des enfants Enfants de moins de 6 ans 

↓ 
Enfants de 6 ans et plus 

↓ 
Enfants de 

moins de 6 ans 
↓ 

Enfants de 6 
ans et plus 

↓ 
→ ACM sans 
PEDT signé** 
ou ne 
répondant pas 
à la charte 
qualité plan 
mercredi***  
en cas d’accueil 
ce jour 

1 animateur  
/10 mineurs 

1 animateur  
/14 mineurs 

1 
animateur  

/8 
mineurs 

1 
animateur  

/12 
mineurs 

Age des 
enfants 

Enfants de moins de 6 ans 
↓ 

Enfants de 6 ans et plus 
↓ 

Enfants de 
moins de 6 ans 

↓ 

Enfants de 6 
ans et plus 

↓ 
→ ACM avec 
PEDT signé** 
et répondant à 
la charte 
qualité plan 
mercredi***  
en cas d’accueil 
ce jour 

1 
animateur 

/14 
mineurs 

↘ Si 
déplacement 

de l’école vers 
l’ACM lors du 

temps de 
trajet 

1 
animateur 

/18 
mineurs 

↘ Si 
déplacement 

de l’école vers 
l’ACM lors du 

temps de 
trajet 

1 
animateur  

/10 
mineurs 

1 
animateur  

/14 
mineurs 

1 
animateur 

/10 
mineurs 

1 
animateur  

/14 
mineurs 

*Le mercredi sans école hors vacances scolaires est considéré comme périscolaire par le décret du 
23 juillet 2018. 
**Un PEDT rédigé sur une organisation du temps scolaire de 4 jours ne bénéficie pas du fonds de 
soutien de l’éducation nationale ni de l’aide de la CAF relative aux nouveaux rythmes éducatifs. Un 
PEDT sur une organisation du temps scolaire de 4 jours et demi bénéficie de ces deux financements. 
Si un tel PEDT en cours passait sur une organisation de 4 jours, il deviendrait caduc. Un nouveau 
PEDT sur 4 jours pourrait alors être rédigé par la collectivité. 
***Pour bénéficier du taux d’encadrement allégé dans le cadre du PEDT, l’accueil se déroulant le 
mercredi hors vacances scolaires doit répondre à des exigences de qualité concernant les aspects 
suivants : complémentarité et cohérence éducative des différents temps de l'enfant; accueil de tous 
les publics; mise en valeur de la richesse du territoire; développement d'activités éducatives de 
qualité. Voir http://planmercredi.education.gouv.fr pour plus de détails. 
L’organisation d’un tel accueil le mercredi permettra l’accès à une aide de la CAF spécifique au 
plan mercredi. 
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B. PILOTAGE 
 

Le pilotage du « PLAN MERCREDI » est remis à la commune de Thionville comme pour le PEDT. 
Le responsable du PEDT sera le coordinateur du plan mercredi pour garder une certaine logique de 
fonctionnement. Pour autant, les « centres sociaux » géreront leur fonctionnement comme tout organisateur 
d’ACM. Cependant, ils s’engagent à réaliser des bilans sur le déroulement des mercredis pour permettre 
l’évaluation annuelle. 
De plus, il conviendra de coordonner les différentes propositions d’activités et permettre de tendre vers une 
organisation en « volets d’activités » tel que ceux proposés dans le Pedt. Le coordinateur du « Plan Mercredi 
» et les représentants des centres sociaux seront amenés à se rencontrer lors de plusieurs réunions pour le 
suivi et l’organisation du dispositif.  
 

C. EVALUATION DU PLAN MERCREDI 2018-2021 
 

SYNTHESE DU PLAN MERCREDI 
 

 Toujours un besoin de mode de garde mais un attrait pour les activités 
 

Le besoin de garde est inévitable pour les accueils de mineurs. Cependant, il est révélé par cette évaluation 
que la qualité des animations proposées par les centres sociaux est reconnue par les enfants et les familles. 
L’implication des équipes d’animation dans le bien-être de l’enfant est soulignée par les familles. 
Le PLAN MERCREDI a été construit pour créer une nouvelle dynamique sur les territoires. 
Les centres qui organisent les accueils ont réussi à proposer des actions en adéquation avec leur public. Quel 
que soit le quartier où ils sont implantés, ils prennent en compte la mixité, les origines et les éventuels 
handicaps. Ce mode de fonctionnement a toujours existé. Les centres ont toujours travaillé dans ce sens pour 
accueillir TOUT le public. 
Les activités sont pensées pour permettre aux enfants l’accès à la découverte et à la nouveauté.  
La situation sanitaire a mis en avant l’ingéniosité des centres pour garder un contact avec les familles et les 
enfants en construisant déjà l’accueil de demain. 
Néanmoins le nouveau PLAN MERCREDI doit s’améliorer en réunissant les acteurs sociaux pour renforcer les 
actions communes, ce qui est aujourd’hui la faiblesse du dispositif. 

 
 La communication, une force pour faire reconnaître les actions 

 
Une association avec les parents passe d’abord par une communication explicite et cohérente sur les activités 
menées. Pour cela, ces accueils doivent faire l’objet d’une présentation explicite sur leur objectif et leur 
contenu, mais aussi adaptée pour être compréhensible par tous (parents maîtrisant mal le français ou la 
langue écrite). A noter que L’outil principal utilisé aujourd’hui par les familles pour communiquer est le mail à 
95%. 
 
68% des enseignants qui ont répondu aux questionnaires estiment ne pas connaitre le contenu et le 
fonctionnement des accueils du mercredi et des vacances. Le PLAN MERCREDI sollicite pourtant une 
continuité en collaborant avec les écoles du territoire. Cette difficulté est déjà existante dans le Pedt mais 
l’est encore plus dans le cadre des mercredis. 
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Les centres sociaux sont partenaires du Pedt et gèrent également des périscolaires (sauf J. Prévert). La 
relation avec les écoles est plus prononcée puisque ces temps sont inclus dans la continuité des temps 
scolaires. Par la force des choses, les équipes sont plus en contact avec les enseignants. Il est difficile de 
rattacher les mercredis à une continuité pédagogique de cette manière. 
 

 Les mercredis très appréciés par les enfants  
 
54% des enfants interrogés déclarent s‘amuser au périscolaire (46% s’y amusent « un peu »). 
Les activités proposées sont diversifiées et appréciées par 62% des enfants. En plus, 69% considèrent 
découvrir des activités grâce aux animateurs. 89% des enfants estiment découvrir de nouvelles activités. Le 
Plan Mercredi a pour objectif d’accentuer la diversité et la découverte de nouvelles propositions. 
 
Les animateurs sont appréciés des enfants qui répondent pour 70% avoir de bonnes relations avec eux.  
 
Les parents sont également très contents de l’organisation des accueils du mercredi et 85% sont satisfaits des 
activités proposées. Les parents apportent une précision en considérant à 83% que les activités sont adaptées 
à leur enfant. 100% des parents estiment que les équipes proposent des activités diversifiées pour satisfaire 
les demandes des enfants 94% reconnaissent que les activités proposées sont adaptées aux tranches d’âge. 
 
L’évaluation des locaux apporte les moins bons résultats, en effet 39% des enfants les trouvent « corrects ». 
Les familles sont généralement satisfaites de l’offre, mais regrettent le manque d’informations sur le contenu 
des activités.  
 
Les enfants interrogés considèrent que la fréquentation des accueils leur apporte beaucoup, notamment dans 
la découverte de nouvelles activités. Les accueils leur permettent de jouer, de se faire des copains, de faire 
des activités à plusieurs mais aussi d’apprendre à se débrouiller seuls.  
 
L’apprentissage et l’expression du choix est un enjeu éducatif fort. Sur les extrascolaires, les enfants doivent 
être associés autant que possible à l’organisation, la planification, la mise en place, voire à la détermination 
des activités. 
Généralement, les enfants sont libres dans le choix des activités périscolaires qui leur sont proposées. Mais 
un enfant ne choisit souvent que ce qu’il connait, et le rôle des équipes d’animation est alors de l’accompagner 
et l’ouvrir à de nouvelles possibilités. 
 
Globalement les animations proposées devront viser à développer l’implication des enfants et à favoriser 
l’expression de leur parole. Pour cela, il sera nécessaire de porter une attention particulière à leurs 
propositions pour maintenir leur enthousiasme. 
 

 Pas d’articulation attendue entre les mercredis et l’école  
 
L’objectif de continuité pédagogique est très ambitieux. L’articulation entre l’école et le mercredi est 
complexe et quasi inexistante sur les mercredis. Cependant, lors des dernières enquêtes (2018 et 2019) ce 
fractionnement est jugé positif par les familles, et surtout par les enfants qui apprécient de faire des choses 
différentes de l’école. Les structures ne recherchent pas forcément à développer cette continuité. Elles sont 
concentrées par leur organisation sans trouver le temps pour créer une dynamique avec les écoles. Chaque 
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partie est acteur dans son domaine sans s’imaginer le potentiel de l’autre. Certains enseignants poursuivent 
une collaboration avec le périscolaire, malheureusement cela ne concerne qu’une minorité d’écoles, et cela 
ne concerne pas les mercredis. 
 

 Une organisation pour répondre aux besoins 
 
Les centres sociaux sont les gestionnaires de leurs accueils. Ils gèrent les déclarations d’habilitation auprès de 
la SDJES ou les déclarations financières auprès de la CAF. La gestion du personnel les incombe également 
pour répondre aux nouveaux taux d’encadrement plus rigide. 
 
Le métier d’animateur nécessite de la patience. Ils doivent aussi savoir être dynamiques du début de la 
journée jusqu’à la fin. Il faut être créatif pour organiser des activités variées et aimer travailler en contact des 
personnes avec bienveillance. 
Pour accompagner ces animateurs, les formations sont indispensables. De plus en plus souvent, les 
animateurs sont confrontés à des conflits entre enfants ou adultes et ils ne sont pas formés pour y répondre 
(PAI, handicap, hyperactivité, ...).  
 
Les centres maitrisent l’organisation d’un accueil collectif de mineurs. Ils sont le relais dans les quartiers pour 
répondre aux besoins de leur public, ce qui est un avantage pour mettre en place un dispositif aussi exigent.  
La municipalité a missionné le coordinateur du PEDT pour accompagner les centres dans ce dispositif. 
 
Cependant, les points concernant le PLAN MERCREDI sont discutés lors des réunions du comité technique du 
Pedt, ce qui n’est pas productif car l’organisation du Pedt mobilise souvent une grande partie des échanges. 
Mais multiplier le nombre de réunions est tout aussi compliqué dans des emplois du temps déjà très chargés.  
Au-delà de ces aspects, il faut bousculer les habitudes de chacun pour aller vers des actions communes 
 

 Un impact globalement positif sur les enfants  
 
Les enfants considèrent que la fréquentation des accueils leur apporte beaucoup, notamment dans la 
découverte de nouvelles activités et de nouvelles amitiés, dans le partage d’activités et le développement de 
leur autonomie. 
 
On note trois axes d’amélioration qui méritent d’être étudiés avec les équipes d’animation : solutionner les 
besoins de repos pour certains enfants, leur donner plus de place dans la participation aux décisions et aux 
choix d’activités, et avoir une meilleure gestion du temps (manque de temps pour finaliser l’activité). 
 

Forces et Atouts 
 Dynamique de territoire, tissu associatif varié, riche 

et impliqué dans la vie de la commune. 
 Équipes hétérogènes et professionnelles. 
 Objectifs ambitieux du Plan Mercredi. 
 Une relation stabilisée avec les partenaires 

Réussites 
 Démarche partenariale plus ou moins élargie dans 

toutes les actions proposées. 
 Nombre d'actions qui ont abouti et actions 

renouvelées suite aux bilans 
 Besoins des publics clairement identifiés permettant 

une offre adaptée 
 Bilans d'activité participatifs 
 Inclusion des enfants avec des besoins de prise en 

charge particuliers ou en situation de handicap 
 Des accueils incluant la mixité sociale 
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Contraintes 
 Changement de personnel (recrutement ACM) 
 Budget 
 Mesures sanitaires (Covid) 
 Disponibilité des associations locales 

Difficultés / Freins 
 Mobilisation des équipes pour développer de 

nouveaux projets 
 Faire accepter l’évolution et le changement 
 Travail en transversalité compliqué sur le territoire 
 La place du PM dans les projets d'écoles n’existe pas 

limitant la définition des objectifs collectifs et par là 
même des projets, 

 Implication des partenaires 
 Collaboration limitée avec l’équipe enseignante. 
 Suivi du Plan Mercredi (réunions, actions 

communes…) 

 
D. Charte qualité « Plan mercredi » 

 
1. Complémentarité et cohérence des différents temps de l’enfant : 

 
La Ville de Thionville s’efforce de mobiliser toutes les ressources du territoire afin de garantir la continuité 
éducative. En s’appuyant sur les projets et les activités proposées aux enfants durant leurs temps libres. C’est 
pourquoi l’un des objectifs principaux est de structurer, formaliser et créer une continuité́ entre le travail 
éducatif réalisé au sein de l’école et le prolongé sur le temps de loisirs. En outre, il est important de tenir 
compte des spécificités et des besoins de chaque enfant, afin de permettre à chacun d’évoluer, de jouer, 
d’apprendre, de découvrir, de rencontrer, d’expérimenter tout au long de sa journée. 
 

 Communication relative aux projet(s) d’école et du projet pédagogique de l’accueil de  
 

Mise en cohérence du (ou des) projet(s) d’école et du projet pédagogique des accueils de loisirs : Des 
demandes au directeurs (trices) se feront pour axer un travail conjoint des centres sociaux, en charge des 
mercredis et des directions d’école.  Cet axe de travail sera mis en cohérence dans les projets pédagogiques 
des accueils de loisirs de la ville pour permettre d’élaborer des projets communs. 
 
Les centres sociaux (organisateurs) proposeront des projets en rapport avec les projets d’école pour asseoir 
cette collaboration. Cette démarche apportera une plus-value dans les actions pédagogiques développées 
auprès des enfants du territoire thionvillois. 
 
 

 Exemples de collaboration équipe enseignante/équipe d’animation  
 

Nous proposons de mettre en place des actions de partenariats et de complémentarités telles que : 
 Systématiser la présence des directeurs d’animation aux Conseils d’école ; 
 Soutenir et encourager la présentation des projets d’école aux équipes d’animation ainsi que la 

présentation des projets pédagogique aux équipes enseignantes ; 
 Développer le travail partenarial avec l’Éducation nationale dans le cadre d’axes spécifiques autour 

du Projet Éducatif Territorial ; 
 

Des rencontres annuelles seront proposées entre les directeurs d’école et les directeurs des accueils de loisirs 
dans les écoles de la ville afin de favoriser une collaboration de qualité.  
 
Le partage des locaux pourra nécessiter un travailler en commun notamment sur des projets demandant une 
mutualisation du matériel. La mutualisation des locaux se fait déjà pour permettre un regroupement plus aisé 
sur certains sites et proposer une solution locale aux familles. 
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Nous tenterons de trouver des points de convergence dans nos projets respectifs pour que ceux-ci puissent 
se révéler pertinents au regard de nos objectifs de co-éducation. Ainsi, lorsqu’un cycle abordera les sciences, 
nous pourrons proposer sur nos volets animations scientifiques et techniques des activités en lien avec les 
notions abordées en classe (astronomie, mécanique, sciences de la terre etc…).  
 

 Modalité d’organisation des transitions l’accueil du mercredi  
 
Suite à la « grande consultation » de janvier 2018, la commune de Thionville a fait un « retour aux quatre jours 
semaines » pour les enfants de maternelle et d’élémentaire. Les enfants n’ont plus école le mercredi matin. 
Les centres sociaux ont pris le relais pour proposer une offre d’accueil de qualité pour toutes les familles et 
sur tout le territoire. 
 
Les inscriptions dans les différents centres sociaux ne sont pas définies par un périmètre géographique. 
Chaque famille peut demander une inscription dans le centre social de son choix. 
 
Avec un retour à la semaine des quatre jours, les représentants des centres sociaux et les représentants de la 
commune se sont organisés pour proposer une même offre sur le territoire. Nous constaterons une volonté 
des organisateurs d’échanger et de communiquer de la meilleure manière pour permettre une organisation 
transparente.  
 
La communication entre les différents professionnels se fait entre eux. Les relations entre ces professionnels 
existent pour la mutualisation des besoins mais également dans la mise en place de projets ou encore dans la 
formation. 
 
Depuis la mise en place du Pedt, les échanges avec les représentants des centres sociaux sont plus réguliers. 
Cette démarche permet une communication plus aisée et plus claire sur la mise en place des différents 
projets. La communication se fait au cours de réunion (Cotech / Copil), d’échange de courriel ou encore 
téléphonique avec le responsable du Pedt. 

 
2. Accueil de tous les publics : 

 
Nous nous efforçons de donner à chaque famille et chaque enfant tous les moyens nécessaires à une réussite 
éducative et scolaire. Cela implique de bâtir un projet pour l’ensemble des enfants tout en tenant compte de 
chacun d’entre eux.  
Cette ambition se traduit dans l’action au quotidien des intervenants sur l’ensemble des temps périscolaire et 
extrascolaires. De plus, notre attention est portée sur la nécessiter d’accueillir les enfants ayant des fragilités 
ou difficultés de la meilleure manière. Les différentes structures d’accueils ont poursuivi la dynamique 
engagée depuis de nombreuses années pour accueillir les enfants en situation de handicap dans leurs locaux. 
 

 Modalités d’inclusion des enfants avec des besoins de prise en charge particuliers ou en situation 
de handicap : 
 

La fonction sociale des centres, nous invite tout naturellement à tout mettre en œuvre pour pouvoir accueillir, 
sur demande, un enfant porteur de handicap au sein de notre accueil périscolaire. 
 
Pour des raisons évidentes d’organisation logistique et pédagogique, il est nécessaire de se préparer et de 
définir des moyens et des mesures adaptées à l’accueil des mineurs atteints de troubles de santé ou porteur 
de handicap. Chaque situation doit être étudiée spécifiquement en fonction de son degré du handicap. 
Les enfants en situation de handicap reconnus ou en cours de reconnaissance sont accueillis dans les accueils 
de loisirs avec un encadrement spécifique lorsque la situation l’exige. 
 



 
 

13 

Pour atteindre ces objectifs, il est nécessaire d’impliquer les familles et définir les modalités d’accueils avec 
leur concours et celui des personnes ou structures ressources en fonction des besoins. 
 
 Une première rencontre avec la famille permettra d’expliciter la demande et d’apporter les éléments 

nécessaires permettant d’accueillir l’enfant dans les meilleures conditions. L’équipe pourra ainsi 
mesurer et définir les modalités organisationnelles et pédagogiques en vue de son intégration. Les 
parents présenteront la maladie, le handicap et ses effets sur le comportement et la vie de l’enfant. 
Après concertation et réflexion l’équipe se positionne quant à son accueil. 
 

 Une deuxième rencontre permet aux parents de présenter le protocole de soin ou 
d’accompagnement de l’enfant. L’équipe l’insère dans un protocole d’accueil spécifiquement élaboré 
pour l’enfant avec l’appui de la famille et de l’éventuel professionnel chargé de l’accompagner dans 
la vie quotidienne (ex pdt les repas). 

 
 Une dernière rencontre réunissant les parents, le professionnel (AVS), l’équipe pédagogique et 

l’enfant permet d’établir un bilan des conditions d’accueils et de recueillir son avis et son ressenti.  
 
Les centres souhaitent accompagner les équipes d’animations sur la prise en charge enfant porteur de 
handicap mais aussi ceux présentant des particularités sur le plan comportementale (hyperactivité, 
autisme…). En effet, les demandes de prise en charge de ces enfants sont de plus en plus nombreuses et afin 
de garantir des conditions d’accueils favorables à leur bon développement, il est nécessaire d’outiller les 
animateurs de terrain. Des sessions de formations avec les animateurs peuvent être proposées pour les 
accompagner. 
 
Certaines équipes sont déjà formées à l’accueil de ce public mais il est important d’accompagner les 
animateurs et les inviter à se former. 
 
Les locaux sont aménagés pour palier à la difficulté d’accueillir des enfants porteurs d’un handicap. 
 
Enfin, les activités proposées sont adaptées pour insérer un enfant porteur d’un handicap dans le groupe et 
de lui donner la possibilité d’atteindre les objectifs fixés. 
 
 Mesures favorisant le développement de mixité sociale et de compréhension interculturelle : 

 
Pour développer la mixité sociale, des projets entre les accueils de loisirs des différents quartiers de la ville 
devront être proposés, tels que des rencontres autour de journées à thème, des tournois sur la thématique du 
développement durable, des rencontres sportives, des rencontres artistiques et une fête des accueils de loisirs 
valorisant les projets réalisés par les enfants tout au long de l’année.  
 
Un des objectifs du « plan mercredi » est de proposer une mixité sociale dans les différents sites, mais, 
également sur le territoire. Les rencontres et les sorties pourront être un moteur pour amener à l’échange 
entre les enfants des différents accueils du territoire. 
 
Comme dans la plupart des grandes villes de Moselle, Thionville possède des secteurs géographiques 
regroupant des enfants de différents niveaux sociaux ou de différentes cultures. 
 
Ces différences doivent être un atout pour le dispositif et permettre une mixité sociale et culturelle. 
 
Enfin, les centres proposent une tarification des prestations périscolaires différenciées et déterminées selon 
les revenus des familles. (Quotient familiale) 
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ANNEXE : Éléments relatifs à la tarification 
 

 Modalités de communication avec les familles : 
 

X  réunion de présentation  
X  flyer     
X   mise en ligne du projet   
 
La municipalité met à la disposition des familles des informations concernant le temps périscolaire et 
extrascolaire sur le site de la Ville : les dossiers des inscriptions périscolaires, le règlement intérieur des 
accueils, le Pedt… 
 
De plus, les projets pédagogiques sont à leur disposition et résume les orientations pédagogiques et le 
fonctionnement de nos accueils. 
 
Des réunions de présentation sont organisées. Elles permettent aux parents de s’impliquer dans les loisirs de 
leurs enfants en participant à des temps de loisirs partagés ou à des spectacles. Ceux sont des occasions de 
présenter le travail effectué par l’équipe d’animation dans sa dimension éducative et de recueillir l’avis des 
parents et de recenser les nouveaux besoins.  
Les animateurs informent de façon spontanée ou à leur demande, les parents sur la journée de leurs enfants 
ou pour toutes autres questions. 
 
Toutes les structures organisatrices d’ACM possèdent un site internet pour communiquer aisément sur leurs 
activités, les actualités et le fonctionnement. De plus, des articles réguliers sont rédigés et publiés par les 
enfants sur les blogs ou site web par exemple. Les familles peuvent consulter la tarification des accueils de 
loisirs, le règlement intérieur, le projet pédagogique de chaque structure ainsi que les programmes d’activité. 
 

3. Mise en valeur de la richesse des territoires et rôle pivot de l’ACM dans l’organisation des loisirs 
des enfants : 
 

La ville de Thionville souhaite poursuivre, enrichir et diversifier son offre d'activités périscolaires grâce à son 
partenariat avec des associations, à l’utilisation de ses équipements culturels et sportifs, à la visite de son 
patrimoine et de ses sites naturels présents sur le territoire. En effet, la Ville bénéficie d’un patrimoine 
historique important, une politique culturelle forte est privilégiée avec une médiathèque, un théâtre, un 
cinéma ayant une programmation en direction du jeune public, un musée et un conservatoire. La Ville mène 
également une politique sportive ambitieuse en soutenant les associations. 
 
 Découverte du territoire, des institutions, de l’environnement naturel, du patrimoine historique et 

culturel : 
 

Tout au long de l’année, les accueils de loisirs proposeront des cycles d’animation et des sorties ayant pour 
objectif de découvrir différentes thématiques : 

- Animations scientifiques 
- Animations linguistiques et culturelles 
- Initiation culturelles et artistiques 
- Actions de solidarité 
- Découverte et initiation sportive 
- Sensibilisation à l’éco-citoyenneté et au développement durable 
- Découverte de la médiathèque et du théâtre. 
- … 
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 Construction de partenariats avec les établissements culturels et sportifs : 
 

Les enfants se verront proposer des cycles d’animation par le biais des partenaires associatifs. 
Exemples : Centre équestre de Yutz, Club d’escrime des 3 frontières, Club d’astronomie, comité de jumelage, 
les Petits Débrouillards, Unicef, des artistes peintres, des marionnettistes, artistes musiciens, Club de rugby 
local, la médiathèque Puzzle, la ludothèque, les résidences seniors « les épis d’or » et « Domitys », le Nest de 
Thionville… 
 
 Implication des habitants dans les projets pédagogiques : 

 
Les associations de la ville seront impliquées dans la mise en place de cycle d’activités comme, les familles 
seront sollicitées pour participer aux projets des accueils de loisirs. 
De plus, les familles participeront à l’évaluation des projets et des actions mises en place via des temps 
d’échanges et des questionnaires. 
 

4. Attention portée sur la qualité des activités éducatives proposées : 
 

La mise en place des cycles d’activité se fondera sur un partenariat avec le tissu associatif local pour la mise 
en place de projets sportifs, culturels et scientifiques ouverts sur la connaissance de nouvelles pratiques. La 
municipalité souhaite enrichir l’offre du mercredi en faisant intervenir des spécialistes sur les activités et 
proposer des activités nouvelles à destination des enfants des accueils de loisirs élémentaires et maternels. 
 
 Les activités proposées doivent remplir deux fonctions fondamentales et concomitantes : 

 
La fonction ludique : 
 
Les activités proposées doivent être source de plaisir et d’amusement. Il est essentiel que l’enfant puissent 
s’amuser, se détendre et éprouver du bien-être en participant collectivement ou individuellement aux 
animations proposées. Après une journée ou une matinée d’école, celui-ci doit bénéficier d’un environnement 
qui tient compte de son rythme et où se côtoient de façon équilibrée jeux et apprentissages. 
 
La fonction éducative : 
 
Le jeu est un support éducatif et de structuration. Il permet à l’enfant de développer ses capacités cognitives, 
relationnelles et sa motricité. Les animations proposées et les supports : (jouets, jeux de société etc…) mis à 
disposition sont autant de terrains d’explorations, d’expérimentations et d’expressions qui permettent à 
l’enfant de se construire et de grandir. 
Une attention particulière sera portée aux différents lieux et salles de l’accueil pour améliorer les espaces de 
jeux, de repos, de lecture et d’activités adaptées aux spécificités de leur âge. Ces nouveaux aménagements 
permettront d’alterner les temps d’animations en respectant le rythme de l’enfant et en restant sensible à 
leurs envies de faire ou de ne pas faire. 
 
 
 
En outre pour atteindre les objectifs liés à ses deux fonctions nous devons : 
 
·      Décorer les salles pour faire bénéficier d’un cadre agréable, convivial et joyeux. 
·      Proposer un programme d’activités. 
 
Les activités proposées au sein des centres de loisirs favorisent l’accès aux sports, à la culture et aux activités 
« nature ». De plus, tous les besoins des enfants sont pris en compte dans l’élaboration des plannings 
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d’activités. Les animateurs sont capables, de par leurs aptitudes, leurs compétences et leurs formations de 
proposer des animations variées et de qualité. Chacune des animations doit être « originale », préparée avec 
méthode. Ainsi, les animations proposées aux enfants seront : 

 Le jeu (ex : jeux sportifs, d’équipe, jeux de société, grands jeux…)  
 Les activités d’expression (ex : chants, théâtre, jeux chantés, vidéo …)  
 Les activités manuelles ou scientifique (ex : bricolage, découpage, collage, montage, 

fabrication…) 
 Les activités de découverte (ex : sorties, visites de musées, théâtre, médiathèque…)  
 Les activités environnementales (ex : jardins pédagogiques, écocitoyenneté …) 
 Les activités physiques et sportives (ex : tournois, rallye, olympiades…) 
 Les activités de temps calmes (ex : lectures, relaxation, petites activités manuelles…) 

ANNEXE : Exemple de cycles ou séances d’animation déjà organisés. 
 

Les modalités de participation : 
 
Le planning d’activités respectera le cadre et les volets déterminés dans le Projet Éducatif de Territoire. Un 
planning sera proposé par l’équipe d’animation et élaboré en concertation avec les enfants dans le cadre de 
temps de forum ou bien encore par le biais de boîtes à idées. 
 
Leur participation est donc sollicitée en les rendant acteur de l’accueil et de son organisation. Chaque 
mercredi, les animations en fonction des tranches d’âge et des sites seront présentées aux enfants pour les 
inviter à y participer : 
- Maternelle 3/5 ans 
- Primaire 6/11 ans 

 
Des adaptations peuvent être envisagées en fonction du nombre et de la maturité des enfants pour mieux 
répondre aux besoins et attentes des enfants. Les participants choisiront ainsi de participer à l’activité 
librement et sans contrainte. 
 
Le choix des sorties et des prestataires dépend de plusieurs facteurs (le thème, le budget, l’intérêt 
pédagogique). La prise en compte du temps de sortie par rapport au temps de trajet est primordiale, en effet 
il n’y a aucun intérêt pour un enfant d’aller à un endroit si le temps de trajet est supérieur au temps d’activité. 
 
Dans la continuité des années passées et fort de la relation de confiance crée avec les familles, les enfants 
accueillis sont des différents quartiers et des villages de Thionville. Ainsi pour des raisons organisationnelles 
et en raison des spécificités des publics nous proposons des animations réparties par item. 
 
Modalité d’évaluation : 
- Les objectifs pédagogiques de chaque cycle sont atteints 
- Le programme des actions de l’année 
- Les fiches actions et bilans 
- Un questionnaire pour les enfants et parents 
- Les objectifs étaient-ils adaptés au public et à ses besoins ? 
- L’action a-t-elle eu un impact sur les enfants/les jeunes ? Sur leur comportement ? …  

 
 Les différents temps de la journée de l’enfant 

 
 Les accueils ont lieu dans différents « centres » : Saint-Michel, Les Grands Chênes, Prévert, Le Lierre 

et la Maison des Quartiers.  
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Les horaires sont identiques et permettent un accueil échelonné dès 7h30 le matin et de la même façon pour 
le retour du soir.  
 
Les mercredis, les centres offrent la possibilité aux enfants de venir en journée complète ou à la demi-journée. 
Certains animateurs se chargent du pointage des enfants à l’entrée du point d’accueil, d’autres se répartissent 
dans des lieux spécifiques afin d’effectuer une surveillance active des enfants (sécurité) ou de jouer avec les 
enfants. Ce temps d’accueil permet également à l’animateur de faire le lien entre le milieu familial et la vie du 
centre de loisirs. 
 
Ce moment est déjà un temps d’animation. Souvent, l’attente est longue, les attroupements d’animateurs 
sont donc à éviter car chacun a une mission propre obligeant à la disponibilité et l’écoute pour l’enfant. De 
plus, une attention particulière devra être portée aux enfants venant pour la première fois. 
 
Le matin, ces temps d’animations devront être préparés sous forme de projet d’animation. 
Ces projets d’animations, sont travaillés en équipe afin de trouver une complémentarité éducative dans les 
activités ou domaines proposés aux enfants. Les activités proposées seront d’ordre ludique et récréative afin 
d’apprendre et de renforcer les apprentissages en s’amusant. Les animateurs doivent mettre en avant un 
objectif a travaillé avec une progression visible sur l’ensemble des séances.  
 
Pour les maternelles, une progression sera faite sur une séance ou sur un cycle. Cependant, il sera nécessaire 
de proposer la meilleure démarche pour ce public et de se projeter avec l’équipe. L’enfant de maternelle aura 
le choix de choisir son activité.  
 
Les élémentaires pourront choisir selon les activités proposées, qu’ils devront garder pour un cycle. Ainsi les 
animateurs pourront évaluer la progression de chaque enfant en fonction des objectifs qu’ils sont fixés. Ces 
projets pourront faire intervenir des partenaires, des prestataires, des associations permettant aux enfants 
de mieux connaître leur environnement. 
 
Le déjeuner et le goûter doivent être des moments conviviaux, de calme et de détente. Les animateurs 
s’assurent de cet impératif en l’indiquant aux enfants de manière pédagogique, les cris dans la cantine (ni 
autre part d’ailleurs) pour obtenir le silence ne servent à rien. Le repas du midi doit être un moment 
d’éducation à la santé (soin et hygiène, prise de conscience de l’intérêt de manger équilibré, de goûter à 
tout…). Les enfants ne doivent pas être forcés de tout manger, mais il est nécessaire d’inviter à « goûter ». 
L’animateur fera de même pour montrer l’exemple. 
 
Des repas thématiques sont régulièrement proposés : Produits locaux / Repas bio / Repas culturel… 

 
Le déjeuner sera une occasion toute particulière pour les enfants de développer leur autonomie notamment 
les maternelles (utiliser ses couverts, manger proprement…) et participer à la vie en collectivité en se 
responsabilisant (distribuer les corbeilles de pains, servir l’eau à ses camarades, débarrasser les tables). Les 
enfants pourront librement échanger entre eux. 
 
Les goûters doivent être pris dans la mesure du possible dans les mêmes conditions que le déjeuner (repas du 
midi) : calme et serein dans la grande mesure du possible. Les animateurs sont assis avec les enfants pour 
éviter tous les éventuels débordements. Lors de conditions météo favorable (soleil ou presque), il est 
préférable de prendre le goûter à l’extérieur en s’assurant de mettre le groupe à l’abri du soleil.  
 
Les temps calmes peuvent être des petites animations préparées et menées par un animateur. Ils peuvent 
également être des petits ateliers ou coins permanents animés. Le calme et la sérénité doivent se sentir 
durant ce temps. Les moins de six ans se reposent ou dorment à ce moment. Le temps calme a lieu au même 
moment et l’équipe s’organise de façon à ce que chacun ait un temps pour souffler.  
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L’équipe aura anticipé l’installation des lits et des coins repos. La menée des enfants à la sieste ou au repos 
doit s’organiser méthodiquement et dans le calme. Un animateur est présent dans chacune des pièces 
utilisées.  
 
Les départs du soir, les parents viennent récupérer leurs enfants entre 17h00 et 18h30. Un animateur se charge 
du listing pendant que les autres proposent de petites activités, et veille à ce que les enfants n’oublient pas 
leurs affaires au centre. 
 
Tout comme le matin, cet accueil permet de répondre aux besoins des parents ayant des impératifs 
professionnels dans ce créneau horaire. Il est assuré par un ou plusieurs animateurs, affectés par roulement 
et qui ont pour missions d’assurer : 

- L’accueil des familles (informer, rassurer…) 
- Permettre à l’enfant de terminer sa journée à son rythme 

 
 Journée type 

LE TEMPS DE PRE ACCUEIL DU MERCREDI 

Horaires   

7H30/9h 

Accueil des parents : pour favoriser les liens et la coéducation et faciliter la séparation. 

Coins repos : tapis, coussins, sont mis à disposition. 

Espaces ludiques (jeux de société, dessins, bibliothèque, jouets) et de découvertes en 
autonomie 
Pointage présence 
 

LE TEMPS D’ANIMATIONS DU MERCREDI MATIN 

Horaires   

9H/12h 

Accueil des enfants, appel et pointage présence 

Le choix et la déclinaison des activités doivent permettre d’atteindre les objectifs 
pédagogiques fixés. Pour leur donner du sens, elles auront pour fil conducteur une 
thématique. 

Elles sont présentées aux enfants, qui, selon les groupes et les contenus, peuvent choisir 
celles à laquelle ils souhaitent participer. 

L’équipe d’animation veille à diversifier ses propositions, le rythme des activités, en gardant 
à l’esprit qu’elles n’ont pas d’autres intérêts que de servir d’outils pour partager, jouer, 
construire et se construire.  

  

3-5 ans : 9h-9h30, chants, comptines, échanges / 9h30-11h : petits ateliers diversifiés / 11h-
11h45 : jeux libres puis départ pour le repas.  

 

6ans et + : Présentation des activités afin que les enfants puissent faire leur choix en toute 
connaissance de cause. 

 

A souligner que le nettoyage et le rangement du matériel font partie intégrante de l’activité. 

LE TEMPS MERIDIEN D’ANIMATIONS DU MERCREDI 

Horaires   

12h/13h30 
Les enfants passent aux toilettes accompagnées par l’équipe d’animation et se lavent les 
mains. 
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Contrôle des présences. 

Déjeuner. 

Répartition des groupes enfance et petite enfance dans les salles de restauration. 

Un animateur par table. Il favorise la discussion, encourage les enfants à goûter, et anime au 
besoin le repas. Il distribue les repas et les associe au nettoyage. 

Les enfants passent aux toilettes accompagnées par l’équipe d’animation et se lavent les 
mains. 

Temps récréatifs après comptage des enfants. 

Par temps sec : parc 

En cas de pluie : animations intérieures 

Retour vers le centre pour les enfants inscrits l’après-midi après comptage des enfants 

LE TEMPS D’ANIMATIONS DU MERCREDI APRES-MIDI 

Horaires   

13h30/14h 

Accueil des enfants, appel et pointage présence 

Temps calme : installation permanente en autonomie (jeux de société, dessin, lecture…) 

Temps calme : sieste et/ou lecture, petits jeux sur tables 
 

14H/16h 

Activités ou sorties 

Exemples : 

3-4 ans : activités de motricité 30 min 

Jeux de représentation : 30 min 

4-5 ans : loisirs créatifs, grands jeux ou sorties 
 

16H/16H30 
Toilettes, lavage de mains 

Goûter animé (cf plus haut) 
 

16H30/17H 
Jeux extérieurs ou intérieurs 
 

17H/17H30 
Animations grands groupes 

Accueil des parents 
 

LE TEMPS D’ACCUEIL SUPPLEMENTAIRE DU MERCREDI 

Horaires   

17H30/18H3
0 

Espaces ludiques et de découvertes en autonomie 

Espaces ludiques et de découvertes (contes animés, informatique, jeux…) 

Coins repos 

Accueil des parents 
 

 
 

5. Attention portée au respect des besoins de l’enfant 
 
Pour les maternelles, il s’agira de proposer une animation en cohérence avec les caractéristiques de la tranche 
d’âge (apprentissage du "faire seul", construction du langage, besoin de sécurité affective, croissance 
physiologique importante…). Les activités proposées devront donc être adaptées, sans imposer un rythme 
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de réalisation ni obligation de participer tout en restant sous la vigilance de l’adulte. 
Les animateurs devront prendre en considération l’évolution, au fil de la journée, des rythmes, besoins et 
attitudes de chacun. Il s’agira alors d’apporter des réponses individuelles afin que l’enfant trouve sa propre 
place, y évolue en toute sérénité, tout en ayant à l’esprit le cadre collectif de l’accueil.  
 
Pour le groupe des 6/8 ans, les animations seront variées tant dans le domaine du sport, du manuel et de 
l’expression tout en gardant une part d’épanouissement par le biais d’un fil conducteur ou d’une thématique. 
Le développement de leur l’autonomie doit se faire petit à petit.  
Les animateurs devront être présents à tout moment. Leur tâche est de montrer, d’expliquer de faire avec… 
L’enfant doit se sentir en sécurité en lui confiant des responsabilités à sa mesure et en favorisant des activités 
qui développent l’expression, l’imagination, la coopération et la création. 
 
Concernant les 9/11 ans, entité à part, ce groupe doit faire l’objet d’une prise en charge pédagogique adaptée. 
A cet âge, les priorités ne sont plus les mêmes ; ces enfants ont besoin de se situer comme des "grands" et ne 
veulent plus jouer avec les "petits". Ils cherchent sans cesse les limites et ont toujours besoin d’expérimenter 
pour apprendre et accepter de grandir.  
Pour cela, un fonctionnement particulier leur sera proposé, avec un travail sur l’autonomie et la 
responsabilisation. Le temps d’accueil est similaire aux 6-8 ans, mais ils auront des espaces aménagés et 
adaptés à leurs besoins.  
 
Modalité d’évaluation : 
- Observation de terrain 
- Fiche de bilan d’activité 
- Questionnaire familles (questionnaire et retour informel) 
 

6. Renforcer la structure pédagogique  
 
 Les 3/5 ans 

 
Les enfants ont besoin d’expérimenter, de tâtonner, de se construire en faisant ou en défaisant. Ils ont besoin 
d’un milieu particulièrement riche en possibilités d’expériences. Ces expériences sont vécues 
individuellement pour satisfaire leur propre besoin, ou alors en très petit comité, la notion de groupe leur est 
quasi étrangère. 
Les enfants ont besoin de repères clairs dans le temps et l’espace, qui sont pour eux des notions en cours de 
développement. L’adulte leur apporte également la sécurité nécessaire à une bonne réalisation de soi. 
Leurs rythmes de vie doivent être particulièrement respectés. Ceux sont des enfants qui ont besoin de 
prendre leur temps, du temps pour dormir, pour faire leur toilette, pour s’habiller, pour se déshabiller, pour 
manger, pour jouer, pour parler… Ils aiment bouger, changer d’activité… 
Enfin le besoin d’expression est chez eux primordial. C’est l’âge du développement du langage. Une bonne et 
riche relation en facilite son développement. L’expression non verbale est aussi d’une grande importance. 
De façon exceptionnelle, il est possible qu’un enfant de moins de 6 ans ait le besoin d’intégrer le groupe 
supérieur, de la même façon qu’un enfant qui vient juste d’avoir l’âge pour passer dans la tranche d’âge 
supérieur reste dans son ancienne tranche d’âge. Ce principe permet à des enfants qui ont des besoins 
différents puissent bénéficier d’une certaine émancipation. 
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Dans ce dernier cas, il s’agira d’accompagner et d’expliquer la progression vers la tranche d’âge supérieur en 
allant à son rythme. 
 

 Les 6/11 ans 
 

Les enfants de ce groupe d’âge sortent d’une grande période d’apprentissage divers et d’une grande 
dépendance à l’adulte. Une nouvelle phase est marquée par la socialisation, une grande sensibilité à l’amitié 
et une disposition à accepter les valeurs morales, à se confirmer aux lois éducatives. La curiosité intellectuelle 
est très forte, ce sont les années des grandes acquisitions cognitives (lecture, écriture, calcul…). Dans le 
groupe, ces enfants satisfont leur désir d’indépendance, établissent de nouveaux rapports sociaux. Ils sont 
capables d’effectuer des opérations mentales plus complexes et donc d’intégrer des règles ou d’en inventer 
(règles de jeux, règles de vie). Ils ont un besoin d’apprendre, de savoir, de connaître, de comprendre. Ils 
veulent construire. L’activité chez eux doit déboucher sur la création. Dans les jeux, ils se mesurent aux autres 
pour connaître leur valeur.  
Les activités permettront de constater l’évolution des enfants au cours des cycles mises en place. Ainsi, les 
enfants pourront prendre conscience de leur capacité et de leur valeur au travers des divers cycles d’activités. 
C’est également un moyen de valoriser le travail accompli avec les partenaires et les acteurs de ce dispositif. 
 
Modalité d’évaluation : 
 
- Les projets d’école 
- Les projets pédagogiques 
- L’observation du comportement des enfants 
- Les remarques des familles lors des conseils d’école ou des réunions d’informations 
- Questionnaire des enfants  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

E. Signataires de l’avenant Plan mercredi à votre PEDT 
 

 Les partenaires du Plan mercredi dans le cadre du Projet Educatif de Territoire 
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ANNEXES  
 

TARIFICATIONS 

 

Centre Saint Michel de Volkrange 

Tarifs accueils enfants 2020/2021 
actualisé le 1er septembre 2020 

 

Périscolaire : 
midi avec restauration : 

QF < 401 de 401 à 600 de 601 à 1000 de 1001 à 1500 > 1500 

tarif 3,80 € 4,83 € 6 € 7,09 € 7,65 € 

 
périscolaire soir (16h30 à 18h30) : 

QF < 401 de 401 à 600 de 601 à 1000 de 1001 à 1500 > 1500 

tarif 2 € 3 € 5 € 6 € 7 € 

 
accueil du soir (18h30 à 19h) : 

QF < 401 de 401 à 600 de 601 à 1000 de 1001 à 1500 > 1500 

tarif 0,26 0,52 € 0,78 € 1,04 € 1,30 € 

 

Mercredis Récréatifs : 
 

QF < 401 de 401 à 600 de 601 à 1000 de 1001 à 1500 > 1500 

mat. +  R 7.37 € 9.47 € 11.58 € 12.63 € 14.74 € 

AM ss R 5.26 € 6.32 € 7.37 € 8.42 € 9.47 € 

JC 12.63 € 14.74 € 16.84 € 18.95 € 21.05 € 

 
Centres de Loisirs - petites vacances (journée) : 
 

QF < 401 de 401 à 600 de 601 à 1000 de 1001 à 1500 > 1500 

journée 13.68 € 15.79 € 17.89 € 20 € 22.11€ 

 

Centres de Loisirs - grandes vacances (semaine complète) : 
 

QF < 401 de 401 à 600 de 601 à 1000 de 1001 à 1500 > 1500 

semaine 68.42 € 78.95 € 89.47 € 100 € 110.53 € 
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Maison de Quartier 

 
 
 
 
 
 
 

Quotient familial De 0 à 400 De 401 à 600 De 601 à 1000 De 1001 à 1500 + 1500

Tarif journée 13,31 14,08 18,72 19,74 21,16

Tarif matin 10,92 11,46 14,62 15,58 16,97

Tarif après-midi 6,57 7,20 8,97 9,48 11,27

M   A   T   I   N    +    R   E   P  A  S

A   P   R   E   S   -   M   I   D   I

Centre "Le Lierre"

TARIFS MERCREDIS AU 1er janvier 2021 NETS
après déduction des 20% de frais de structure

J   O   U   R   N   E   E   
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Prévert 
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Les Grands Chênes 
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Exemples de cycles ou séances d’animation déjà organisés. 

 
Activités proposées dans le cadre de votre projet pédagogique ou projet social. 

Grands jeux 
Nature de l’activité ou cycle d’activité. 

Description de l’activité en quelques mots 
Découverte d’événements historique sous forme de grands jeux 

Objectifs 
Apprendre l’histoire en s’amusant 
Permettre la cohésion de groupe 

Pouvoir s’exprimer dans un groupe 
Nombre d’enfants participants 20 

Période Tous les mercredis après midi 

 
Activités proposées dans le cadre de votre projet pédagogique ou projet social. 

Atelier cuisine 
Nature de l’activité ou cycle d’activité. 

Description de l’activité en quelques mots 
Fabrication d’un repas 

Objectifs 
Découverte de nouveaux aliments 

Manipulation d’ustensile de cuisine 
Nombre d’enfants participants 20 

Période 1X par mois 

 
Activités proposées dans le cadre de votre projet pédagogique ou projet social. 

Soupe solidaire 
Nature de l’activité ou cycle d’activité. 

Description de l’activité en quelques mots 
Fabrication d’une soupe dont les produits viennent de la maison 

Objectifs 
Découverte de nouveaux aliments 

Permettre à l’enfant d’aimer les légumes 
Nombre d’enfants participants TOUS 

Période 1 Mercredi dans l’année 

 
Activités proposées dans le cadre de votre projet pédagogique ou projet social. 

Fabrication de doudous 
Nature de l’activité ou cycle d’activité. 

Description de l’activité en quelques mots 
Fabrication de doudous pour la fête des grands-mères 

Objectifs 
S’exprimer à travers un projet  

Favoriser le lien intergénérationnel  
Nombre d’enfants participants Tous les enfants 

Période Un mercredi. 

 
GRAND JEU DE NOËL 

Nature de l’activité ou cycle d’activité. 
Description de l’activité en quelques mots 

Grand jeu organisé par l’équipe d’animation 

Objectifs 
Proposer aux enfants une animation sous forme de grand jeu tout en respectant 

les gestes barrières. 
Nombre d’enfants participants 25 

Période 16/12/2020 

 
Animations Festhi’Science 

Nature de l’activité ou cycle d’activité. 
Description de l’activité en quelques mots 

Plusieurs mercredis, des intervenants extérieurs sont venus proposer des 
animations ludiques aux enfants 

Objectifs Favoriser la découverte et la culture chez les enfants 
Nombre d’enfants participants En moyenne 20 

Période De novembre à décembre 2020 et d’avril à mai 2021 
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Théâtre 

Nature de l’activité ou cycle d’activité. 
Description de l’activité en quelques mots 

Initiation au théâtre 

Objectifs Favoriser la parole au sein d’un groupe, vaincre la timidité 
Nombre d’enfants participants 16 

Période Spectacle le 24/03/2021 

 
ATELIER ECRITURE 

Nature de l’activité ou cycle d’activité. 
Description de l’activité en quelques mots 

Atelier écriture de chanson avec un intervenant extérieur. 

Objectifs 
Permettre aux enfants d’écrire des chansons avec leurs idées et les présenter 

lors du spectacle de Noël. Développer les compétences musicales des enfants. 
Un enfant est intervenu à la guitare avec l’intervenant lors du spectacle final. 

Nombre d’enfant participant 20 

Période Du 6/11/19 au 18/12/19 

Nature de l’activité ou cycle d’activité. 
Description de l’activité en quelques mots 

Visite du centre d’accueil de la centrale de Cattenom 

Objectifs 
Découvrir comment fonctionne une centrale et organiser une sortie ludique et 

apprenante pour les enfants. 

Nombre d’enfant participant 24 

Période Le 09/10/19 

Nature de l’activité ou cycle d’activité. 
Description de l’activité en quelques mots 

Fête du nouvel an chinois 

Objectifs 
Introduction de la culture asiatique en faisant découvrir cette fête aux enfants. 

Déguisements, musique et repas typique. 

Nombre d’enfant participant 42 

Période 29/01/2020 

 
Activités proposées dans le cadre de votre projet pédagogique ou projet social. 

Jardin pédagogique 
Nature de l’activité ou cycle d’activité. 

Description de l’activité en quelques mots 
Le jardin pédagogique (tout âge) 

Objectifs 

Appréhender le milieu naturel : la faune et la flore 
Sensibiliser à la notion de développement durable 

Utiliser les outils de jardinage 
Connaître les noms des différentes espèces de plantes et fleurs 

Goûter la production du jardin 
Nombre d’enfants participants 12 enfants 

Période Tout au long de l’année 
 

Activités proposées dans le cadre de votre projet pédagogique ou projet social. 
Atelier Printemps 

Nature de l’activité ou cycle d’activité. 
Description de l’activité en quelques mots 

Atelier de printemps (moins de 6 ans) 

Objectifs 
Créer des éléments de la nature (fleurs, papillons…) 

Découvrir de nouvelles techniques 
Aménager sa salle d’activité 

Nombre d’enfants participants 6 enfants 
Période Durant 4 séances 
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Activités proposées dans le cadre de votre projet pédagogique ou projet social. 

Atelier de Noël 
Nature de l’activité ou cycle d’activité. 

Description de l’activité en quelques mots 
Activités de Noël (tout âge) 

Objectifs 

Favoriser la créativité 
Découvrir de nouvelles techniques 

Développer son imaginaire 
Se nourrir de la magie de Noël 

Nombre d’enfants participants 18 enfants 
Période Durant 6 séances 

 
Activités proposées dans le cadre de votre projet pédagogique ou projet social. 

Bande dessinée 
Nature de l’activité ou cycle d’activité. 

Description de l’activité en quelques mots 
Création d’une bande dessinée (plus de 6 ans) 

Objectifs 

Donner la parole à tous 
Permettre le travail de groupe 

Permettre une réalisation commune 
Exprimer ses idées au sein d’un groupe 

Mettre en avant les compétences de chacun 
Nombre d’enfants participants 8 enfants 

Période 12 séances 
 

Activités proposées dans le cadre de votre projet pédagogique ou projet social. 
Création de jeu 

Nature de l’activité ou cycle d’activité. 
Description de l’activité en quelques mots 

Réalisation du jeu twister (moins de 6 ans) 

Objectifs 

Apprendre un nouveau jeu 
Faire une réalisation collective 
Permettre le travail en groupe 

Apprendre de nouvelles techniques 
Travailler sa motricité 

Nombre d’enfants participants 6 enfants 
Période Durant 4 séances 

 
Activités proposées dans le cadre de votre projet pédagogique ou projet social. 

Projet de l’Atelier des bricolos 
Nature de l’activité ou cycle d’activité. 

Description de l’activité en quelques mots 
Fabrication d’un composteur en bois de récupération 

Objectifs 
- Sensibiliser au recyclage des déchets organiques 
- Apprendre à utiliser du petit matériel portatif 
- Créer une cohésion autour d’un projet commun 

Nombre d’enfants participants 12 enfants âgés de 9 à 11 ans 
Période D’octobre à décembre 2020 le mercredi après-midi 

 
Activités proposées dans le cadre de votre projet pédagogique ou projet social. 

Les oiseaux du jardin  
Nature de l’activité ou cycle d’activité. 

Description de l’activité en quelques mots 
Mission biodiversité : pour sensibiliser à la vie des oiseaux en hiver 

Objectifs 
- Préparer et mettre en place des restaurants et abreuvoirs pour 

les oiseaux 
- Observation, apprentissage de la vie des oiseaux 

Nombre d’enfants participants 16 enfants âgés de 3 à 5 ans 
Période De janvier à mars 2021 
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Activités proposées dans le cadre de votre projet pédagogique ou projet social. 
Sportez-vous bien ! 

Nature de l’activité ou cycle d’activité. 
Description de l’activité en quelques mots 

Initiation, découvertes sportives multiples 

Objectifs 
- Garder une activité physique régulière 
- Découvrir et comprendre des règles de jeux différents 

Nombre d’enfants participants 12 enfants de 6 à 8 ans 
 

Activités proposées dans le cadre de votre projet pédagogique ou projet social. 
ACCES INCLUSION 

Nature de l’activité ou cycle d’activité. 
Description de l’activité en quelques mots 

“Petit nuage” : jeu de coopération accès sur l’inclusion.  
A l’aide d’une corde un nuage est formé par l’animateur. Tous les enfants 
doivent alors rentrer à l’intérieur et l’animateur rétrécit de plus en plus la 

taille du nuage. Les enfants doivent ainsi faire preuve d’imagination et 
d’entraide afin de pouvoir tous y rentrer.  

Objectifs Développer l’entraide et la cohésion du groupe  
Nombre d’enfants participants 10 

Période Mercredi premier trimestre  
 

Activités proposées dans le cadre de votre projet pédagogique ou projet social. 
ARTS 

Nature de l’activité ou cycle d’activité. 
Description de l’activité en quelques mots 

Fresque :  le matériel est mis à disposition tous les mercredis. Les enfants 
sont libres de peindre, dessiner, etc pendant les temps d’accueil et les 

temps calmes. 
Objectifs Développer la créativité sur une œuvre commune et créer de la solidarité. 

Nombre d’enfants participants 15 
Période Tous les mercredis  

 
Activités proposées dans le cadre de votre projet pédagogique ou projet social. 

SCIENCES 
Nature de l’activité ou cycle d’activité. 

Description de l’activité en quelques mots 
Création d’une lampe “lave” avec les produits du quotidien  

Objectifs 
Découverte d’une activité scientifique, développer l’imaginaire, 

sensibiliser les enfants sur les risques domestiques.  
Nombre d’enfants participants 10 

Période Mercredi deuxième trimestre  
 

Activités proposées dans le cadre de votre projet pédagogique ou projet social. 
SCIENCES 

Nature de l’activité ou cycle d’activité. 
Description de l’activité en quelques mots 

“Arc en ciel”  
Découvrir les mélanges de couleurs à travers une expérience scientifique.  

Objectifs Développer l’imagination, la créativité et la motricité fine. 
Nombre d’enfants participants 10 

Période Mercredi deuxième trimestre  
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Autres propositions faites par le centre lors de ces trois dernières années communes aux différents sites : 

 
Programme des mercredis pour les 3-6 ans  

 
 Réalisation de couronnes 
 Réalisation de galettes 
 Jeu de société "La galette" 
 Histoire de "Roule Galette" 
 Création d'un ourson 
 Réalisation chef cuisinier 
 Chansons et comptines 
 Atelier peinture 
 Atelier création : les ours 
 Atelier pâte à modeler Les contes de 

Grimm 
 Les cadres ours polaires 
 Réalisation de papillons 
 Atelier perles 
 Atelier création : moufles 
 Création d'un masque 
 Jeux collectifs 
 Atelier création : arlequin 
 Jeu des différences 

 Création d'un cadre papillon 
 Création de cygnes 
 Création de masques 
 Cartes de la St Valentin 
 Guirlandes de papillons 
 Création fête des grands-mères 
 Jeu des lettres 
 Création de coccinelles 
 Guirlandes de papillons 
 Atelier playmaïs 
 Comptines des animaux 
 Peinture avec les doigts 
 Guirlandes de papillons 
 Atelier création : St Patrick 
 Atelier création d'oiseaux 
 Atelier sur les formes 
 Arbre en papillons 
 Atelier carte magique 
 Comptine sur le printemps 

 
Programme des mercredis pour les 7-11 ans  

 
 Atelier photo 
 Réalisation de couronnes 
 Expression corporelle 
 Fleurs géantes en bouchons 
 Atelier cuisine 
 Improvisation théâtrale 
 Kim Goût 
 Jeux de rôles 
 Jeu franco-allemand 
 Balade à énigmes 
 Réalisation d'abeilles 
 Animaux en origami 
 Atelier cuisine : crêpes 
 Construction d'une mangeoire 
 Atelier compostage 
 Initiation Dodgeball 
 Création de masques 
 Jeu le "P'tit potager" 
 Chants et histoires du jardin 
 Atelier cuisine 
 Atelier cuisine 
 Création cartes St Valentin 
 Construction abris à hérisson 

 Les Olympiades 
 Atelier jardinage 
 Réalisation de cadres 
 Jeux de rôles 
 Le Loup Garou 
 Pixel art 
 Jeux collectifs 
 Grand jeu 
 Réalisation moulins à vent 
 Atelier cuisine : tartelettes 
 Promenade dans le parc 
 Blind test 
 Atelier cuisine 
 Création lapin de Pâques 
 Atelier jardinage 
 Escape Game
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